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 n° 300 013 du 15 janvier 2024 

dans l’affaire x / X 
 

 En cause : x 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître P. DE WOLF 
Avenue Louise 54/3ème étage 
1050 BRUXELLES 

  contre : 
 
la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Xème CHAMBRE, 
 
Vu la requête introduite le 23 mai 2022 par x, qui déclare être de nationalité sénégalaise, contre la décision 
de la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides (ci-après dénommée « la Commissaire 
adjointe »), prise le 21 avril 2022. 
 
Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers. 

 
Vu le dossier administratif. 
 
Vu l’arrêt interlocutoire n° 294 255 du 18 septembre 2023. 

 
Vu l’ordonnance du 9 octobre 2023 convoquant les parties à l’audience du 21 novembre 2023. 
 
Entendu, en son rapport, O. ROISIN, juge au contentieux des étrangers. 

 
Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me M. KIWAKANA loco Me P. DE 
WOLF, avocat, et S. ROUARD, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 
APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 
I. L’acte attaqué 
 
1. Le recours est dirigé contre une décision de « refus du statut de réfugié et refus du statut de protection 
subsidiaire », prise par la Commissaire adjointe, qui est motivée comme suit : 
 
 « A. Faits invoqués 

 

Le 7 mai 2001, vous introduisez une première demande d’asile auprès de l’Office des étrangers (OE) qui 
vous notifie en date du 9 mai 2001 une décision de refus de séjour, votre demande étant manifestement 

non fondée. Le 10 mai 2001, vous introduisez un recours contre cette décision de l’OE auprès du 
Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides (CGRA), qui le 29 juin 2001, vous notifie une décision 

de procéder à un examen ultérieur de votre demande.  
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Le 29 juin 2005, le CGRA vous notifie d’une décision de refus de reconnaissance technique sur base de 
l'article 57/10 de la loi sur les étrangers du 15 décembre 1980 au motif que vous n'avez pas donné suite 

dans le mois, sans motif valable, à la demande de renseignements qui a été envoyée à votre domicile élu 

par courrier recommandé le 18 mai 2005.  

 

Selon vos déclarations, vous déclarez avoir regagné le Sénégal en novembre 2004, soit avant la fin de 

votre procédure de votre demande d’asile, en avion et en passant par la France, après que l’on vous 
annonce qu’un accord de paix entre les forces rebelles et l’état du Sénégal est sur le point d’être signé. 
En 2005, 2007 et 2008, vous avez des enfants avec une autre femme que la mère de vos deux aînés.  

 

Le 8 novembre 2021, vous introduisez une seconde demande de protection internationale dont objet, à 

l’appui de laquelle vous dites maintenir les faits vous ayant poussé à quitter votre pays une première fois, 
à savoir des problèmes après avoir quitté le Mouvement des Forces Démocratiques de Casamance 

(MFDC), et vous ajoutez que vous vous êtes mobilisé pour la paix suite à votre retour en Casamance en 

2004 et que des mouvements de rébellions ont recommencé à sévir dans votre région. Fin 2019, votre 

oncle A. E. D., ancien secrétaire général du MFDC est tué, à l’occasion d’une fête traditionnelle à laquelle 
vous étiez supposé vous rendre avant de changer de programme en dernière minute. Vous faites l’objet 
de menaces anonymes de la part de rebelles casamançais. Le 21 octobre 2021, votre fils D. est enlevé 

et assassiné, raison pour laquelle vous quittez le pays en novembre 2021.  

 

Le 15 décembre 2021, votre demande comportant de nouveaux éléments, le CGRA vous notifie une 

décision de recevabilité de cette seconde demande de protection internationale.  

 

A l’appui de cette seconde demande de protection internationale, vous produisez :  
 

- Une attestation de suivi psychologique du 25 janvier 2022 rédigé par le psychologue clinicien qui vous 

suit au sein de l’association Ulysse ;  
 

- Cinq factures émises entre 2018 et 2020, dont 4 dactylographiées et l’une écrite à la main.  
 

B. Motivation  

 

Après une analyse approfondie de l'ensemble des données de votre dossier administratif, relevons tout 

d'abord qu'il n'y a pas d'éléments suffisamment concrets dont il ressortirait dans votre chef des besoins 

procéduraux spéciaux justifiant la prise de mesures de soutien spécifiques.  

 

En effet, quelques jours avant votre entretien personnel, votre avocat fait savoir au Commissariat général 

aux réfugiés et aux apatrides (CGRA) que vous souhaitez être accompagné par votre personne de 

confiance, n’étant autre que votre psychologue, lors de votre entretien personnel, demande à laquelle le 

CGRA répond favorablement. Dans son attestation, le psychologue qui vous suis depuis le 24 novembre 

2021 à un rythme bimensuel fait vous concernant état de la présence d’hallucinations auditives et 
visuelles, troubles du sommeil, hypervigilance, idées suicidaires, hyperactivité, ruminations à caractère 

dépressif, comportements moteurs stéréotypes et répétitifs, de trouble de la concentration et de la 

mémoire, et d’une restriction importante de vos capacités à exprimer vos idées, soit des troubles 

typiquement liés à un syndrome de stress post-traumatique. Ce faisant, le CGRA a fait en sorte que votre 

entretien se déroule sans mal, et l’officier de protection en charge de votre dossier s’est assuré que vous 
étiez à même de continuer l’entretien et vous a proposé à plusieurs reprises de faire des pauses. Le 
CGRA n’a en revanche constaté aucune difficulté d’énonciation ou de compréhension particulière dans 
votre chef. Vous avez en effet relaté votre récit et répondu aux questions qui vous ont été posées sans 

difficulté apparente. Dès lors, CGRA a donc estimé que votre état psychique ne nécessitait pas de 

mesures de soutien spécifiques, les éléments contenus dans votre dossier ne permettant pas de conclure 

que la procédure ordinaire serait compromise et que des mesures de soutien s'imposeraient.  

 

Au vu de ce qui précède, il peut être raisonnablement considéré, dans les circonstances présentes, que 

vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure de demande de protection internationale et 

que vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent.  
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Ensuite, après avoir procédé à l’instruction complète de votre demande de protection 
internationale, le CGRA n’est pas convaincu que vous avez quitté votre pays en raison d’une 
crainte fondée de persécution au sens défini par la Convention de Genève de 1951 ou en raison 

d’un risque réel d’encourir des atteintes graves telles que mentionnées dans la définition de la 
protection subsidiaire.  

 

En effet, à l’appui de cette seconde demande de protection internationale, vous déclarez avoir quitté le 
Sénégal une seconde fois en novembre 2021 afin de fuir les rebelles casamançais, responsables de 

l’assassinat de votre oncle A.E.D. et de votre fils AD., qui vous voudraient du mal en raison de votre 

implication pour la promotion de la paix dans votre région. Cependant, le CGRA ne peut croire aux faits 

que vous relatez comme ceux ayant motivé votre départ de la Casamance et ce pour les raisons 

suivantes.  

 

D’une part, le CGRA n’est pas convaincu de la réalité des faits qui auraient motivé votre premier 
départ du Sénégal en 2001 et sur lesquels vous basiez votre première demande de protection 

internationale, à savoir, déjà, une crainte de représailles de la part de certains membres du 

Mouvement des Forces Démocratiques de Casamance (MFDC) qui vous auraient menacé après 

que vous ayez quitté le mouvement.  

 

D’emblée, le CGRA souligne que vous ne produisez pas de commencement de preuve de votre 

implication au sein du mouvement de 1985 à 2001.  

 

Par ailleurs, le CGRA observe que vous vous montrez hautement évasif et non spécifique sur votre 

implication au sein du MFDC et votre évolution au sein du mouvement depuis le moment où vous le 

rejoignez en 1985 ou 1986 jusqu’à votre départ en 2001. Or, si le CGRA peut concéder que, ces faits 
remontant à une période allant de vos 15 ou 16 ans à vos 32 ans, alors que vous en avez aujourd’hui 52, 
vos souvenirs puissent aujourd’hui ne plus être aussi précis qu’au moment de l’introduction de votre 
première demande, il est tout de même en droit d’attendre de quelqu’un qui prétend s’être impliqué 

pendant plus de 15 ans au sein du MFDC et être par ailleurs le fils de M. E., membre du MFDC assassiné 

en 1984 et neveu allégué d’A.E.D., ex-porteparole et secrétaire général, ayant évolué au sein du MFDC 

depuis 1984 et assassiné en 2019 (document farde bleue, n°1), d’être en mesure de parler de son 
implication en des termes circonstanciés et détaillés. Pourtant, tel n’a pas été le cas en l’espèce. En effet, 
vous expliquez avoir d’abord été assigné à des tâches logistiques. Invité à préciser leur nature, vous 

répondez que vous ameniez des aliments auprès des membres, collectiez de l’argent, le ravitaillement, 
les cigarettes, le riz et les condiments mais ne touchiez pas d’armes, soit une réponse somme toute 
générique (NEP du 26 janvier 2022, p. 10). Vous dites avoir ensuite intégré l’administration, que vous 
animiez des activités culturelles pour massifier le mouvement, et accompagniez les figures dans les 

réunions, comme votre oncle A.E. [D.] (NEP du 26 janvier 2022, pp. 9 et 10). Questionné sur la manière 

dont vous avez évolué et êtes passé de l’exécution de tâches logistiques et à des tâches administratives, 
vous vous contentez de répondre par votre persévérance, détermination et engagement, soit des 

déclarations une fois encore de portée tout à fait générale et dépourvues de tout élément de nature à 

conférer à votre évolution au sein du mouvement une impression de vécu (NEP du 26 janvier 2022, p. 

10). Vous n’êtes par ailleurs pas davantage circonstancié sur le fonctionnement de la vente des cartes à 

propos duquel vous dites simplement que vous cibliez les gens et les familles, que vous communiquiez, 

que vous alliez soit à la maison, soit ils venaient à la maison des oeuvres (NEP du 26 janvier 2022, p.10). 

Dans la lignée, encouragé à parler de l’organisation d’activités culturelles qui selon vos déclarations vous 
incombaient également, vous répondez que c’étaient des activités culturelles, séances de lutte, de chant, 
folklorique, et que vous en profitiez pour faire passer un message et massifier des gens, sans vous 

montrer davantage circonstancié sur le contenu de ce message, à propos duquel vous dites qu’il fallait 
mobiliser les gens pour faire face à l’impérialisme sénégalais, être indépendant, que les autochtones ne 
bénéficient pas de la région, sans plus (NEP du 26 janvier 2022, p.11). Ramené à quelque chose de plus 

palpable et concret tel que la composition de votre équipe, vous dites que vous aviez des supérieurs, ne 

pouviez rien faire seul et citez l’Abbé D., S. B., C.A.B., L. S., votre oncle A.E., J. M. D., sans préciser qui 

était en charge de quoi et la manière dont l’équipe se structurait (NEP du 26 janvier 2022, p.11). Le CGRA 
relève donc que, bien que vous sembliez connaître le MFDC de l’extérieur, ses membres influents et 
notables, ses revendications centrales, vous ne parvenez en revanche, à rendre compte au travers de 

vos déclarations, d’une connaissance du mouvement de l’intérieur. Ainsi, le CGRA n’est pas convaincu 
que vous ayez effectivement été membre actif du mouvement durant plusieurs années jusqu’en 2001.  
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Ensuite, vous ne vous montrez pas davantage circonstancié et spécifique sur la manière dont vous quittez 

le mouvement en 2001, événement pourtant à la base de votre premier récit d’asile. En effet, interrogé 
sur la manière dont vous annoncez votre départ à vos supérieurs, vous dites que vous vous êtes retiré 

physiquement, n’avez plus participé ou répondu aux réunions, et l’avez fait savoir par lettre écrite, pour 
conclure que cette rébellion n’a plus de sens. Relevons le caractère dépourvu de tout élément spécifique 

de cette réponse. Ainsi, à la question de savoir si vous avez finalement eu une discussion avec vos 

supérieurs à propos de cette démission, vous répondez qu’ils étaient dans tous leurs états, ce qui a causé 
des représailles en votre personne car on ne trahit pas [le MFDC], réponse somme toute évasive (NEP 

du 26 janvier 2022, p.12). L’officier vous demande alors si vous avez ou non eu une discussion et vous 
répondez par la positive, c’était une discussion houleuse, pas agréable, que les raisons avancées 

n’étaient à leurs yeux pas recevables, que vous deviez coute que coute être présent sinon votre vie allait 
en pâtir, soit une réponse encore une fois de portée générale et dépourvue de tout élément spécifique. 

Questionné sur l’identité des personnes avec lesquelles vous avez eu cette discussion, vous vous 

contentez de vous référez à ceux que vous aviez cité auparavant (NEP du 26 janvier 2022, p.12). Interrogé 

sur l’occasion lors de laquelle s’est tenue cette discussion, vous expliquez vous être présenté et avoir fait 

part de votre décision à l’Abbé qui était avec J.P.B., avoir dit que vous n’entendiez plus collaborer car la 
rébellion cause beaucoup de tort à la population (NEP du 26 janvier 2022, p.12). D’une part, le CGRA 
observe que vous êtes une fois encore très peu spécifique, alors même que l’officier de protection vous 

a expliqué la nécessité de fournir un récit le plus précis, clair et détaillé possible. D’autre part, le CGRA 
relève l’inconsistance de vos déclarations consistant à dire dans un premier temps que la conversation a 

eu lieu avec les personnes précitées, soit l’Abbé D., S. B., C. A.B., L. S., votre oncle A.E., J. M. D., pour 

ensuite dire que c’étaient l’Abbé et J. P.B. seulement. Le CGRA relève donc que vous vous montrez 

hautement imprécis sur les circonstances dans lesquelles vous quittez le MFDC en 2001, élément qui, s’il 
remonte à une vingtaine d’année, est tout de même à la base de votre premier récit d’asile et un fait 

marquant de votre vie, dont vous devriez en toute vraisemblance être en mesure de parler en des termes 

un tant soit peu spécifiques et circonstanciés, et ce, malgré votre état psychologique, que vous évoquez 

pour justifier les lacunes de vos déclarations.  

 

Le CGRA relève encore que, questionné sur les conséquences de cette démission et les menaces 

reçues, vous vous contentez de dire que vous avez été menacé, qu’ils ont saccagé votre lopin de terre, 
et que c’est en ce temps que vous avez fui (NEP du 26 janvier 2022, p.12). Questionné sur le contenu 

des premières menaces, vous dites qu’ils vous ont menacé de payer de votre vie pour les avoir trahis, 
qu’ils vous taxaient d’être du côté du gouvernement et que s’en est suivi le saccage de votre verger et de 
votre champ. Vous dites ensuite qu’il se serait écoulé entre trois semaines et quelques jours et un mois 
entre cette première menace et le saccage. Questionné sur ce qu’il se passe durant ce laps de temps, 
vous vous contentez de répondre que vous les évitiez. Vous dites ensuite avoir porté plainte contre x, 

sans d’autres précisions que le fait qu’en Afrique, ces histoires de règlement de compte ne sont pas prise 
en compte par l’administration politique, soit encore une fois, des informations de portées tout à fait 
générale (NEP du 26 janvier 2022, p.13).  

 

Mentionnons en outre le fait que vous vous montrez une fois encore évasif lorsque le sujet de la situation 

de vos proches, restés sur place, est évoquée. Vous expliquez en effet qu’il y a eu des braquage, saccage, 
que chaque personne qui quitte la rébellion est soit morte, soit en exil, et vous faites ensuite référence au 

cas de l’un de vos camarades du MFDC (NEP du 26 janvier 2022, p.14). L’officier de protection vous fait 
alors remarquer que vous faites allusion à une situation d’insécurité générale et vous demande de revenir 

à votre histoire personnelle et les représailles que vos proches auraient subis après votre départ. Vous 

expliquez alors que l’un de vos cousins, I. S. D. aurait été assassiné dans des circonstances non 

élucidées, durant votre séjour en Belgique (NEP du 26 janvier 2022, p.14). Celui-ci aurait été membre du 

MFDC et aurait quitté le mouvement après vous. Le CGRA relève donc que son assassinat n’a pas grand-

chose à voir avec votre situation personnelle mais plutôt avec sa propre défection. A la question de savoir 

si certains de vos proches ont été attaqués ou menacés par le MFDC en raison de votre départ du 

mouvement, vous dites avoir parlé de votre camarade et votre cousin, cas étant sans lien avec votre 

situation personnelle (NEP du 26 janvier 2022, p.15). Ainsi, le CGRA relève que vous vous montrez évasif 

sur les représailles qu’auraient subies les membres de votre famille.  
 

Enfin, le fait que vous ayez quitté la Belgique pour regagner le Sénégal avant la fin de votre procédure 

d’asile est un autre indice de l’absence de fondement de votre crainte dans votre pays à cette époque. A 
ce propos, vous justifiez votre retour par la signature d’un accord de paix, dont vous auriez eu vent par 
un conseiller du président d’alors, Abdoulaye Wade, prénommé S. B., présent à Bruxelles dans le cadre 

d’une rencontre internationale avec qui vous auriez échangé à cette occasion.  
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Ce dernier vous aurait fait savoir que vous pouviez regagner le Sénégal car un accord de paix définitif 

était sur le point d’être signé et que les conditions de paix étaient réunies pour garantir le développement 
et la sécurité nécessaires à votre retour (NEP du 26 janvier 2022, p.15). Le CGRA estime hautement 

improbable cette prise de contact avec un conseiller du président venu en Belgique dans le cadre d’une 
rencontre internationale, lors de laquelle en toute vraisemblance, la sécurité de la délégation étrangère 

est renforcée, et ce parce que votre visage était familier à la rébellion, comme vous l’indiquez. Par ailleurs, 
vos déclarations ne permettent de dissiper ce constat d’invraisemblance des faits que vous relatez, 
puisqu’à ce propos, vous expliquez que cela a eu lieu à la suite d’une réunion qui s’était tenue dans un 

hôtel, où vous vous étiez rendu sans savoir que cette rencontre avait lieu, pour voir un ami travaillant dans 

cet hôtel, et qu’on vous avait alors présenté la délégation sénégalaise, ce compris S.B., qui vous aurait 

demandé ce que vous faisiez en Belgique et à qui vous auriez expliqué avoir fui la rébellion en Casamance 

(NEP du 26 janvier 2022, p.15). Relevons que le caractère fortuit de cette rencontre est tout aussi 

improbable que le fait que vous ayez pu aussi facilement approcher des hauts représentants de l’état lors 
d’un de leur déplacement en Belgique. Dans la lignée, interrogé sur la raison pour laquelle un accord de 
paix était pour vous une garantie suffisante de sécurité, et vous a amené à relativiser les tentatives de 

représailles à votre égard, vous vous contentez de répondre que cela vous avait rassuré, que c’était signé 
partout, que vous aviez foi en la paix (NEP du 26 janvier 2022, p.15). Le CGRA ne peut se rallier à cette 

explication dans la mesure où vous craigniez des représailles en raison d’un départ du mouvement, qui 
vraisemblablement n’allaient pas disparaître avec la signature d’un accord de paix. Par ailleurs, vos 
déclarations ne peuvent dissiper le peu de vraisemblance de votre comportement tant elles sont 

imprécises. Ainsi, ce dernier élément achève d’ôter toute crédibilité aux éléments invoqués dans le cadre 
de votre première demande de protection internationale.  

 

Compte tenu de ce qui précède, à savoir des déclarations imprécises, évasives, par moment 

inconsistantes et invraisemblables, le CGRA peut difficilement accorder foi aux faits sur lesquels se 

basaient votre première demande de protection internationale. Ainsi, ce premier élément entrave la 

crédibilité générale des faits que vous invoquez à l’appui de votre seconde demande de protection 
internationale, d’autant que les faits invoqués dans le cadre de celle-ci sont en lien avec votre premier 

récit d’asile, puisque dans les deux cas, vous alléguez des craintes vis-à-vis des membres du MFDC.  

 

D’autre part, le CGRA ne peut croire aux faits invoqués à l’appui de cette seconde demande de 
protection internationale, à savoir votre implication pour la paix depuis votre retour en Casamance 

qui aurait fait de vous une cible de rebelles.  

 

Tout d’abord, le CGRA relève que vous restez imprécis sur la manière dont vous vous impliquez 

concrètement pour la promotion de la paix. En effet, invité à expliquer comment concrètement vous 

oeuvriez pour la paix, vous dites en offrant vos services de sensibilisation auprès des jeunes, en leur 

disant de travailler la terre, se rendre utiles, se former, ne pas se laisser tenter par la rébellion, en les 

aidant à monter des projets. Vous expliquez en outre que vous oeuvriez à côté des collectivités locales, 

participiez aux colloques « paix, sécurité et développement », qu’il existe beaucoup de structures qui 
oeuvrent pour la paix au travers d’associations sportives et culturelles (NEP du 26 janvier 2022, pp. 16 et 
17). Ramené sur des éléments plus concrets, tels que le nom de l’association, organisation ou collectivité 
auprès de laquelle vous vous impliquiez en particulier, vous répondez de manière vague et évasive que 

vous collaboriez avec beaucoup de collectivités en Casamance, qu’il y a beaucoup de structures, sans 

jamais en préciser le nom (NEP du 26 janvier, p.17). Invité à parler d’un projet particulier que vous auriez 
mené, que ce soit le dernier, ou celui qui vous aurait le plus tenu à coeur, vous mentionnez le colloque 

sécurité et paix de 2020, dont le but a été d’inciter les gens à travailler à la recherche de la paix et du 
développement dans la région, avec la présence de beaucoup de personnes du monde de la culture, arts, 

musique, et anciens politiciens (NEP du 26 janvier, p.17). Questionné sur votre rôle précis à ce colloque, 

vous répondez animer, inviter, organiser, sans plus (NEP du 26 janvier, p.17). Le CGRA relève donc que 

vous ne parvenez pas à rendre compte d’éléments précis et spécifiques tendant à démontrer votre 
implication réelle dans l’organisation d’événement pour la défense de la paix en Casamance, notamment 
le colloque de la paix et du développement en 2020, s’étant tenu récemment à propos duquel il peut 
pourtant être vraisemblablement attendu de vous d’être en mesure de parler en des termes circonstanciés 

et empreints de vécu. Dans la lignée, le CGRA relève que vous ne déposez pas de commencement de 

preuve de votre mobilisation pour la paix, alors même que l’événement vous ayant particulièrement 
marqué se serait tenu en 2020, soit récemment et que l’organisation d’un tel événement, en collaboration 
avec des personnes du monde de la culture et anciens acteurs de la politique aurait dû en toute 

vraisemblance laisser des traces. Le CGRA rappelle en effet qu’il vous incombe d’étayer les éléments 

que vous invoquez.  
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En outre, il ressort de vos déclarations que votre situation se serait surtout dégradées au cours des 

dernières années, avec notamment l’assassinat de votre oncle A.E.D. en 2019 et celui de votre fils AD. 

en 2021. Cependant, le CGRA n’est pas convaincu que vous vous trouviez effectivement sur le territoire 
sénégalais au moment où ces faits se seraient produits, ce qui jette déjà un lourd discrédit à votre récit 

d’asile. En effet, le CGRA tient pour établi votre retour au Sénégal après avoir introduit votre première 

demande de protection internationale, dans la mesure où la délivrance d’un visa court séjour de type C 
de 12 jours, pour les pays de l’espace Schengen par le poste consulat général d’Espagne à Dakar en 
date du 11 janvier 2018 tend à attester votre présence au Sénégal à cette date. En revanche, le CGRA 

estime peu crédible votre retour au Sénégal après votre passage en Espagne aux dates autorisées par 

ce visa, à savoir du 22 janvier au 3 février 2018. Vous dites en effet vous être rendu en Espagne pour 

rencontrer vos fournisseurs à ces dates (NEP du 26 janvier 2022, p.20). Cependant, à la question de 

savoir si vous avez encore le passeport avec lequel vous aviez alors voyagé, valide jusqu’en novembre 
2022, vous répondez par la négative, que vous ne l’avez pas pris avec vous. Le CGRA estime très peu 

plausible que vous n’emportiez pas votre passeport lors votre départ définitif du Sénégal, et ce même à 
supposer que celui-ci ait eu lieu dans la précipitation. Ainsi, le fait que vous ne produisez pas votre 

passeport à l’appui de votre demande donne à penser que vous tentez de dissimuler des informations.  
 

Notons encore que vous n’étayez ce retour allégué au Sénégal après ce voyage d’affaires en Espagne 
par aucun document probant. Questionné à ce propos, vous répondez simplement que vous êtes venu 

sans document (NEP du 26 janvier 2022, p.21). Suite à votre entretien personnel, vous faites parvenir au 

CGRA une série de 4 factures dactylographiées ainsi qu’une facture faite à la main, dans le but d’étayer 
ce retour au Sénégal et votre présence sur le territoire sénégalais de début février 2018 à novembre 2021. 

Cependant, le CGRA estime ces factures non authentiques, dans la mesure où elles se présentent comme 

de simple document A4, facilement réalisable par tout un chacun sur un logiciel de traitement de texte 

informatique ou à la main, sans la moindre en tête donnant à penser qu’il s’agirait d’un document officiel. 
D’autant que ces documents comportent des vices de forme, telle, sur les factures informatisées, la 
désignation sur l’un d’entre eux de « noix acajou » au lieu de « noix de cajou », le fait que la seconde et 

la quatrième présentent le même numéro de facture alors qu’elles ne sont pas identiques et ne concernent 
pas les mêmes produits, pour un même montant, ou encore un cachet « payè » au lieu de payé. Ainsi, le 

fait que vous n’êtes pas en mesure de déposer des éléments de preuve probants de votre présence sur 

le territoire sénégalais pendant plus de 3 ans est interpellant. En effet, si le CGRA peut concevoir que le 

numérique occupe vraisemblablement une place moins importante dans la société sénégalaise que dans 

notre société belge, il ne peut en revanche croire qu’une présence de trois ans dans votre pays, jusqu’à 
tout récemment, n’ait pas laissé la moindre trace, et que vous ne soyez en mesure de remettre la main 
sur un élément de preuve probant. Dans la lignée, le CGRA relève que vous ne produisez pas de 

commencement de preuve de la manière dont vous auriez voyagé vers la Belgique en 2021. En effet, 

vous expliquez avoir été aidé à rejoindre l’Europe par un individu prénommé T.F. Ndir, cousin du maire 

de votre ville de Ziguinchor, A.B. et avoir voyagé par la voie terrestre jusqu’à Dakar et ensuite, en avion 
jusqu’à Paris, avec passeport d’emprunt. Le CGRA estime que le peu de précision de vos déclarations 
sur la manière de venir en Belgique empêche de dissiper le constat selon lequel il est très peu crédible 

que vous ayez regagné le Sénégal après être venu en Espagne en janvier ou février 2018, dans la mesure 

où vous n’avancez aucun élément de preuve tangible de votre présence sur le territoire sénégalais depuis. 

De ce qui précède, il ressort qu’il est peu crédible que vous ayez regagné le Sénégal après votre voyage 
en Espagne début 2018. Partant, la crédibilité des faits qui se seraient produits au Sénégal à une date 

ultérieure à ce voyage est déjà compromise, d’autant que vous ne parvenez à dissiper ce doute par vos 
déclarations sur ce qu’il se serait passé dans votre vie depuis 2018, tant celles-ci sont vagues, confuses 

et évasives.  

 

Ainsi, questionné sur le climat dans lequel vous vivez durant les dernières années de votre vie au 

Sénégal, vous parlez en des termes généraux du climat de tension et autres attaques sporadiques 

perpétrées par les rebelles à l’égard de soldats sénégalais ou encore des civils (NEP du 26 janvier 2022, 

p.16). Cependant, à la question de savoir si, au-delà du climat d’insécurité évoqué, concernant tous les 
habitants de la région, vous étiez vous personnellement visé et menacé, vous répondez que oui car votre 

oncle a été assassiné et que ce jour-là, vous étiez censé l’accompagner mais vous êtes désisté en 
dernière minute, et que donc, vous avez échappé de peu à la mort (NEP du 26 janvier 2022, p.16). Vous 

n’expliquez cependant pas en quoi vous êtes convaincu que vous étiez vous aussi visé ce jour-là. Par 

ailleurs, invité à décrire le climat de tension dans lequel vous vivez entre l’assassinat d’A.E.D. en octobre 

2019 et celui de votre fils en octobre 2021, vous répondez tension, peur, perturbation, panique et 

consternation (NEP du 26 janvier 2022, p.19), soit des termes génériques ne tendant pas à rendre compte 

de votre expérience personnelle en tant que personne pensant avoir échappé de peu à un assassinat et 

se sentant menacé.  
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Dans le même ordre d’idées, questionné sur les menaces concrètes dont vous auriez fait l’objet, ou les 
indices concrets vous permettant de penser que vous étiez dans le collimateur des rebelles, vous 

répondez « des fractionnistes, des groupes rivaux, j’ai eu ce sentiment, oui c’est des menaces proférées 
à mon endroit, verbaux, par téléphone, audio, jusqu’à ce que mon garçon soit enlevé assassiné. » (NEP 
du 26 janvier 2022, p.19), soit une réponse toujours tout à fait imprécise, portant pourtant sur une période 

relativement récente de votre vie. Questionné sur l’identité de la ou les personne(s) vous ayant menacé, 
vous dites qu’il s’agissait d’anonymes que vous ne pouvez pas identifier, qu’on ne peut pas identifier ceux 
qui sont dans la rébellion car ce sont des gens ordinaires, civilement correct, habillé normalement, avec 

qui tu bois le thé ou le café, et qui vous en veulent sans le savoir, des ennemis avec lesquels vous êtes 

ensemble (NEP du 26 janvier 2022, p.19). Le CGRA ne peut croire que vous n’ayez ne serait-ce qu’un 
des soupçons ou suppositions sur l’identité des personnes cherchant à vous nuire. Par ailleurs, vous ne 
donnez pas le début d’une information concrète sur les indices vous permettant d’affirmer que vous êtes 
une cible des rebelles. Interrogé sur ce que vous disent ces personnes exactement, vous dites qu’on ne 
pardonne pas aux traitres, qu’on ne sort pas du mouvement de la rébellion vivant, que ce sont ce genre 
de paroles qui vous ont été adressées (NEP du 26 janvier 2022, p.19), sans plus. Compte tenu de l’aspect 
hautement confus, imprécis, non contextualisé et dépourvu de tout élément spécifique de vos déclarations 

relatives aux menaces dont vous auriez fait l’objet, le CGRA ne peut croire en la réalité de celles-ci.  

 

Par ailleurs, vous vous référez à l’assassinat de votre prétendu oncle afin de faire l’analogie entre sa 
situation et la vôtre et dans le but de démontrer que vous étiez vous aussi visé au moment de sa mort. 

Cependant, le CGRA n’est pas convaincu qu’A.E.D. soit votre oncle comme vous le prétendez et par 

ailleurs, sa situation n’est en rien comparable à la vôtre, dans la mesure où il était un cadre visible du 
MFDC. Relevons en effet tout d’abord le fait que vous ne produisez pas de commencement de preuve 
visant à établir ce lien de parenté alors même qu’il vous incombe d’étayer au maximum les éléments de 
votre récit. Questionné à ce propos, vous mentionné qu’il vous a élevé, ce que vous ne parvenez à étayer 
par vos déclarations à son propos, tant elles sont imprécises. En effet, questionné au sujet de son 

implication au sein du MFDC, vous vous montrez vague et confus, expliquant qu’il est enseignant, un 
homme affable, a connu beaucoup d’années dans le mouvement, dès les années 80 après l’assassinat 
de votre papa, qu’il gérait la communication, était une figure de la rébellion et a été promu secrétaire 

général, soit toutes des informations de notoriété publiques (NEP du 26 janvier 2022, p.18), tout comme 

le sont celles concernant son assassinat (documents farde bleue, n°2 et 3). Vous dites ensuite qu’au 
moment de son assassinat, il était encore actif dans le MFDC mais qu’à la fois il s’était refroidi et oeuvrait 
pour la paix. Invité à préciser ce que vous entendez par là, vous expliquez qu’il n’avait plus l’indépendance 
de la Casamance dans ses projets et arguments, était devenu flexible et avait laissé ce concept, oeuvrait 

pour la paix et donc, qu’il était taxé d’être un traitre, un défaillant. Vous dites ensuite qu’il a quitté le MFDC, 
ce qui est inconsistant avec vos précédentes déclarations selon lesquelles il était toujours actif au moment 

de son assassinat, et n’êtes par ailleurs par en mesure de préciser l’année à laquelle il aurait quitté le 
mouvement (NEP du 26 janvier 2022, p.17). L’officier de protection vous fait ensuite remarquer que le 

départ d’un des cadres ou membres influents du mouvement doit avoir fait beaucoup de bruit, et vous 
demande s’il a rencontré des problèmes pour cette raison avant son assassinat, et vous vous contentez 
de répondre par la positive mais que parfois on brave les menaces. Questionné sur ce que vous savez 

concrètement des menaces dont il a fait les frais et des circonstances dans lesquelles cela s’est produit, 
vous vous contentez de répondre qu’il résistait, les bravait, qu’il était prêt à mourir pour la paix et qu’il était 
menacé par des anciens collègues avec qui il a fait la rébellion, sans plus (NEP du 26 janvier 2022, p.17). 

Interrogé sur son évolution au sein du mouvement, dont vous devriez visiblement avoir été témoin en tant 

que son neveu élevé par ses soins, dans une culture familiale pro-MFDC, vous restez tout à fait vague à 

nouveau, disant simplement qu’il a gravi les échelons, qu’en 2017 il était porte-parole et secrétaire 

générale et que quand il a décidé de laisser tomber l’indépendance, les dissensions se sont accrues (NEP 

du 26 janvier 2022, p.18), soit une fois encore des informations de portée tout à fait générale, de notoriété 

publique, consultables par tout un chacun sur Internet et ne pouvant démontrer une quelconque proximité 

entre lui et vous. Puisque vous dites qu’il a fini par oeuvrer pour la paix, l’officier de protection vous 
interroge à propos de son implication auprès des associations et collectivités et encore une fois, vous 

vous contentez de répondre en des termes tout à fait généraux et imprécis qu’il parlait avec des hauts 
gouvernants, des ministres, des coutumiers, et avait une situation beaucoup plus élevée que la vôtre 

(NEP du 26 janvier 2022, p. 18). Enfin, vous ne savez rien de l’enquête sur son assassinat, expliquant 
simplement que l’enquête a été classée, qu’il a été froidement assassiné à bout portant et que certes ce 
sont des gens dissidents qui sont responsable de son assassinat mais que le gouvernement n’a pas voulu 
mettre la lumière là-dessus (NEP du 26 janvier 2022, pp. 18 et 19). En effet, s’il peut subsister un grand 
nombre d’inconnues autour des circonstances de son décès, le CGRA estime tout de même surprenant 
qu’en tant que son neveu, vous n’en sachiez pas plus et n’ayez pas cherché à en apprendre d’avantage, 

plus de deux ans après son assassinat.  
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De surcroît, concernant l’assassinat de votre fils le 21 octobre 2021, le CGRA relève que vous ne 
produisez pas de commencement de preuve tendant à établir ces faits. En effet, vous ne démontrez ni la 

réalité de son décès en octobre 2021, au travers, par exemple d’un acte de décès, ni les circonstances 

dans lesquels celui-ci aurait eu lieu, au travers par exemple d’une preuve du dépôt de plainte déposée 
par vos soins auprès de la police. Vous dites à ce propos qu’en Afrique, les services de police ne travaillent 

pas (NEP du 26 janvier 2022, p.19). Cependant, il est très peu crédible que la mort d’un jeune homme 
dans des circonstances suspectes n’ait laissé la moindre trace auprès de la police et que vous, en tant 
que son père, ne puissiez avoir mis la main sur l’un ou l’autre élément tendant à étayer cet élément. Par 
ailleurs, le CGRA rappelle qu’il doute fortement de votre présence sur le territoire sénégalais à cette 
période, rendant fort peu crédible ce dépôt de plainte et le fait que cet événement serait l’élément 
déclencheur de votre départ du Sénégal. Enfin, le CGRA estime invraisemblable l’acharnement allégué 
dont vous prétendez faire l’objet de la part du MFDC depuis le début des années 2000, alors même que 
vous ne vous présentez pas comme un membre ancien notable du mouvement et que vous ne vous êtes 

pas non plus rendu visible outre mesure dans la promotion de la paix dans la région. De ce qui précède, 

il ressort que l’ensemble de griefs relevés supra constituent un faisceau d’éléments convergent lesquels 

pris ensemble amènent le CGRA à fortement douter de la réalité problèmes sur lesquels vous basez votre 

seconde demande de protection internationale. Concernant les documents que vous produisez à l’appui 
de votre demande, ceux-ci ne sauraient se voir considérer comme de nature à renverser le sens de la 

présente décision. Tout d’abord, en ce qui a trait aux factures déposées dans le but de prouver votre 

retour au Sénégal après votre voyage en Espagne en 2018, comme cela a été relevé supra, celles-ci ne 

sauraient se voir considérer comme probantes en raison de vices de forme évidents. Ensuite, concernant 

votre attestation de suivi psychologique établie le 25 janvier 2022 par le psychologue présent lors de 

votre entretien personnel et qui vous suit à un rythme bimensuel depuis le 24 novembre 2021, - selon 

lequel vous souffrez de la présence d’hallucinations auditives et visuelles, troubles du sommeil, 

hypervigilance, idées suicidaires, hyperactivité, de ruminations à caractère dépressif, de comportements 

moteurs stéréotypes et répétitifs, de trouble de la concentration et de la mémoire, et d’une restriction 
importante de vos capacités à exprimer vos idées, soit des troubles typiquement liés à un syndrome de 

stress post-traumatique, et faisant également état de possible confusions, imprécisions et oublis lors de 

votre entretien au vu de votre état, et précisant enfin que vous êtes également suivi par un psychiatre au 

sein du même centre de santé mentalet concernant ce dont fait état votre psychologue à la fin de votre 

entretien personnel, le CGRA estime que, si les souffrances psychologiques que vous éprouvez sont 

indéniables au vu de ce rapport psychologique, il ne peut ignorer, d’une part, que l’exil et la procédure 
d’asile sont eux-mêmes des facteurs de stress importants qui peuvent, le cas échéant, expliquer la fragilité 

psychologique d’un demandeur de protection internationale et que, d’autre part, les praticiens amenés à 
constater les symptômes de stress post-traumatique de candidats réfugiés ne sont nullement garants de 

la véracité des faits que ces derniers relatent et auxquels ils attribuent leurs souffrances psychiques, 

d’autant plus que le type de soins que ces praticiens prodiguent nécessite la mise en place d’une relation 
de confiance qui s’accommode difficilement d’une mise en cause de la bonne foi de leur patient. Ce type 
de document ne saurait en conséquence être considéré comme déterminant dans le cadre de la question 

de l’établissement des faits invoqués à l’appui de la demande de protection internationale, en l’occurrence, 
l’assassinat de votre fils par les rebelles du MFDC et votre crainte vis-à-vis de ces derniers en raison de 

votre départ du mouvement en 2001 et de votre implication dans la promotion de la paix dans la région 

de la Casamance.  

 

En outre, votre psychologue fait état dans cette attestation de possibles imprécisions sur les dates et les 

lieux, de confusion entre le sujet et l’objet d’une action, de récit fragmentés, de trous de mémoire, ou le 
fait de confirmer rapidement ce que dit votre interlocuteur sans réfléchir, toutes des manifestations 

symptomatiques typiques chez des personnes qui présentent un trouble traumatique, et invite donc à 

considérer ces comportements comme l’expression involontaire de mécanismes de défense et non pas 

comme un comportement délibéré. Cependant, le CGRA estime, toujours sans remettre en cause les 

difficultés et troubles psychologiques vous concernant, que celles-ci ne sauraient justifier l’ensemble des 
griefs ayant été constatés dans vos déclarations relatives aux faits à la base de votre demande de 

protection internationale. En effet, vos déclarations ont été interprétées à la lumière des remarques 

exposées par votre psychologue et le CGRA n’attend donc pas de vous un niveau de détail, notamment 
relatif à la chronologie, trop avancé. Il peut cependant être en droit d’attendre de vous de parler des motifs 
de votre demande de protection internationale en des termes circonstanciés, spécifiques et emprunts de 

vécu, ce qui de tout évidence n’a pas été le cas. Il ressort par ailleurs clairement des notes de votre 

entretien personnel que vous avez été à même de mener celui-ci dans de bonnes conditions et que vous 

avez pu répondre aux questions vous ayant été posées. Ainsi, votre état ne peut justifier l’absence de 

crédibilité des faits allégués.  
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Par conséquent, l’attestation psychologique que vous déposez ne constitue donc qu’un élément 
d’appréciation parmi d’autres, en sorte telle qu’il ne peut, à lui seul, restaurer la crédibilité défaillante des 
faits relatés à l’origine de votre départ du Sénégal.  
 

De ce qui précède, il ressort que les documents produits à l’appui de votre demande de protection, ne 
sauraient renverser le constat dressé dans la présente décision quant à l’absence de crédibilité des faits 
allégués à la base de votre demande.  

 

Enfin, le CGRA estime qu’il n’y a pas lieu de vous accorder la protection subsidiaire. En effet, outre la 
reconnaissance du statut de réfugié, un demandeur d’asile peut se voir accorder le statut de protection 
subsidiaire si, en cas de retour dans son pays d’origine et en sa qualité de civil, il encourrait un risque réel 

de subir des menaces graves contre sa vie ou sa personne en raison d’une violence aveugle en cas de 
conflit armé interne ou international (article 48/4 §2, c) de la loi du 15 décembre 1980). Or, il ressort de 

l’analyse du COI focus « La situation actuelle en Casamance » du 18 mai 2020 que le conflit qui oppose 
depuis plusieurs années le MFDC aux autorités sénégalaises ne correspond actuellement aucunement à 

situation de violence aveugle dû à un conflit armé interne ou international. En effet, comme cela est décrit 

dans le COI focus, « ces dernières années, des incidents violents sporadiques se produisent mais sont 

davantage liés à des activités criminelles qu’à une lutte séparatiste ». Ainsi, entre janvier 2017 et mai 

2020, on dénombre moins d’un dizaine d’accrochages ayant parfois causé quelques victimes entre 
l’armée sénégalaise et les forces du MFDC. Ces incidents sporadiques et isolés ne s’inscrivent pas dans 
le cadre d’un conflit armé interne et ne constituent pas une situation de violence aveugle en Casamance. 

Le CGRA estime dès lors qu’il n’existe pas de motifs sérieux de croire qu’actuellement, en Casamance, il 
est question d’une situation de violence aveugle dans le cadre d’un conflit armé interne entraînant pour 

tout civil un risque réel de subir des menaces graves contre sa vie ou sa personne en cas de retour.  

 

En conclusion, de l’ensemble de ce qui a été relevé supra, le CGRA constate qu’il reste dans 
l’ignorance des motifs réels vous ayant poussé à quitter une nouvelle fois le Sénégal et à la base 
de votre seconde demande de protection internationale. Il est dès lors dans l’impossibilité de 
conclure qu’en cas de retour dans votre pays, il existe, en ce qui vous concerne, une crainte 
fondée de persécution au sens de la Convention de Genève ou un risque réel de subir des atteintes 

graves au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.  

 

C. Conclusion  

 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.» 

 
II. Le cadre juridique de l’examen du recours 
 
II.1. La compétence 
 
2.1. Dans le cadre d’un recours en plein contentieux, le Conseil jouit, en vertu de l’article 39/2, § 1er, de la 
loi du 15 décembre 1980, d’une compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige 
dans son ensemble à un nouvel examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière 
instance sur le fond du litige, ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du 
Commissaire général [&], quel que soit le motif sur lequel le Commissaire général [&] s’est appuyé pour 
parvenir à la décision contestée. [&].  
Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres bases une décision prise par le 
Commissaire général [&] soit la réformer [&] » (Projet de loi réformant le Conseil d’Etat et créant un 
Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 
2479/001, p. 95).  
 
2.2. Le Conseil est la seule juridiction compétente pour connaître des recours contre les décisions prises 
par le Commissaire général en application de la directive 2011/95/UE du Parlement européen et du 
Conseil de l’Union européenne du 13 décembre 2011 concernant les normes relatives aux conditions que 
doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protection 
internationale, à un statut uniforme pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la protection 
subsidiaire, et au contenu de cette protection (refonte) (ci-après dénommée la « directive 2011/95/UE »).  
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A ce titre, il doit exercer sa compétence de manière à satisfaire à l’obligation d’offrir un « recours effectif 
devant une juridiction » au sens de l’article 46 de la directive 2013/32/UE du Parlement européen et du 
Conseil de l’Union européenne du 26 juin 2013 relative à des procédures communes pour l’octroi et le 
retrait de la protection internationale (refonte) (ci-après dénommée la « directive 2013/32/UE »). 
 
A cet égard, l’article 46, § 3, de cette directive impose aux Etats membres de veiller « à ce qu’un recours 
effectif prévoie un examen complet et ex nunc tant des faits que des points d’ordre juridique, y compris, 
le cas échéant, un examen des besoins de protection internationale en vertu de la directive 2011/95/UE 
». Certes, cette disposition n’est pas transposée dans ces termes dans la législation belge, mais il convient 
de rappeler que lorsqu’elles appliquent le droit interne et, notamment, les dispositions d’une 
réglementation spécifiquement adoptée aux fins de mettre en Suvre les exigences d’une directive, les 
juridictions nationales sont tenues d’interpréter le droit national dans toute la mesure du possible à la 
lumière du texte et de la finalité de la directive en cause pour atteindre le résultat visé par celle-ci et, 
partant, de se conformer à l’article 288, troisième alinéa, du Traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne (ci-après dénommé le « TFUE ») (CJUE, affaires jointes C-397/01 à C-403/01, Pfeiffer e.a. 
du 5 octobre 2004, § 113). 
 
Il s’ensuit que lorsqu’il procède à l’examen d’un recours introduit sur la base de l’article 39/2, § 1er, de la 
loi du 15 décembre 1980, le Conseil est tenu d’interpréter la loi de manière à se conformer aux exigences 
d’un examen complet et ex nunc découlant de l’article 46, § 3, de la directive 2013/32/UE. 

 
III. La requête 
 
3.1. La partie requérante invoque la violation des articles 48/2, 48/3, 48/4, 48/5, 48/6, 48/7, 48/8, 48/9, 
57/6, 57/6/2  et  62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 ») ; de l’article 3 de la 
Convention européenne de sauvegarde des droits de l’Homme et des libertés fondamentales, signée à 
Rome le 4 novembre 1950 (ci-après dénommée la « Convention européenne des droits de l'Homme ») ; 
de la Convention d’Istanbul du 11 mai 2011 sur la prévention et la lutte contre la violence domestique ; 
des articles 4 et 20 de la directive 2011/95/UE du parlement européen et du Conseil du 13 décembre 
2011 concernant les normes relatives aux conditions que doivent remplir les ressortissants des pays tiers 
ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protection internationale, à un statut uniforme pour les 
réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la protection subsidiaire, et au contenu de cette protection 
(refonte) ; de l’obligation de motivation formelle telle que prévue aux articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 
1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ; du principe de la foi due aux actes, contenu 
notamment dans le 8ème livre du Code civil, notamment dans les articles 8, 17, 8, 18 et 8.26 et des principes 
de bonne administration, notamment les principes de précaution et de minutie, de préparation avec soin 
d’une décision administrative, de gestion consciencieuse, de statuer en prenant en considération 
l’ensemble des circonstances de la cause et de l’erreur manifeste d’appréciation. 

 
3.2. Elle conteste en substance la pertinence de la motivation de la décision attaquée au regard des 
circonstances de fait propres à la cause, des pièces du dossier administratif et du dossier de la procédure. 
 
3.3. En conclusion, la partie requérante demande, à titre principal, de réformer la décision attaquée et de 
lui reconnaître la qualité de réfugié ou de lui accorder la protection subsidiaire et à titre subsidiaire, 
d’annuler la décision attaquée (requête, page 10). 

 
IV. Le dépôt d’éléments nouveaux 
 
4.1. Lors de l’audience du 25 avril 2023, la partie requérante dépose, par le biais d’une note 
complémentaire, de nouveaux documents, à savoir une attestation médicale  du 31 janvier 2021 ;  un 
témoignage de T.F. du 20 juillet 2022 ; une enveloppe d’envoi du courrier.  

 
4.2. Le Conseil constate que les pièces déposées répondent aux exigences de l’article 39/76, § 1er, alinéa 
2, de la loi du 15 décembre 1980 et en tient, en conséquence, compte. 
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V.  Les rétroactes de la demande d’asile 
 
5.1. En l’espèce, la partie requérante a introduit une première demande de protection internationale le 7 
mai 2001, qui a fait l’objet d’une décision de refus de séjour prise par l’Office des étrangers compte tenu 
du fait que sa demande était manifestement non fondée.  
 
Suite au recours interjeté contre la décision de l’Office des étrangers, la partie défenderesse a pris le 29 
juin 2005 une décision de refus de reconnaissance technique sur la base de l’article 57/10 de la loi du 15 
décembre 1980 au motif que le requérant n’avait pas donné suite, dans le mois, à la demande de 
renseignements qui lui avait été envoyée à son domicile. 

 
5.2. Le requérant déclare avoir regagné le Sénégal en novembre 2004 et a introduit une deuxième 
demande de protection internationale le 8 novembre 2021 à l’appui de laquelle la partie requérante 
invoque  les mêmes faits que ceux l’ayant poussé à quitter son pays la première fois au début des années 
2000 et ajoute que depuis son retour au pays, en 2004, il se serait engagé pour la paix et qu’il a été l’objet 
de menaces et qu’on s’en serait pris à ses proches en raison de ses activités pour la paix en Casamance. 
Le 21 avril 2022, la partie défenderesse a pris une décision de refus de la qualité de réfugié et de refus 
du statut de protection subsidiaire à l’encontre du requérant. Il s’agit de l’acte attaqué. 

 
VI.  Appréciation 
  
a. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 
 
6.1. L’article 48/3, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 dispose que « Le statut de réfugié est accordé à 
l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la Convention de Genève du 28 juillet 
1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de New York du 31 janvier 1967 ».  
 
En vertu de l’article 1er, section A, § 2, premier alinéa, de la Convention relative au statut des réfugiés, 
signée à Genève le 28 juillet 1951 et entrée en vigueur le 22 avril 1954 [ci-après dénommée la « 
Convention de Genève »] [Recueil des traités des Nations unies, vol. 189, p. 150, n° 2545 (1954)], telle 
qu’elle est complétée par le Protocole relatif au statut des réfugiés, conclu à New York le 31 janvier 1967, 
lui-même entré en vigueur le 4 octobre 1967, le terme « réfugié » s’applique à toute personne qui, « 
craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son 
appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve hors du pays dont elle 
a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la protection de ce pays; 
ou qui, si elle n’a pas de nationalité et se trouve hors du pays dans lequel elle avait sa résidence habituelle, 
ne peut ou, en raison de ladite crainte, ne veut y retourner ».  
 
6.2. En substance, le requérant fonde sa demande de protection internationale sur une crainte d’être 
persécuté par les rebelles casamançais, responsables selon lui de l’assassinat de son oncle et de son 
fils, au motif qu’il lui serait reproché de s’être détourné de la cause  pour la défense des intérêts de la 
Casamance et de travailler pour la paix dans la région. 

 
6.3. La décision attaquée rejette la demande de protection internationale introduite par la partie requérante 
en raison de l’absence de crédibilité de ses déclarations sur les faits sur lesquels elle fonde sa demande 
de protection internationale. Elle considère en outre que les documents déposés ne sont pas de nature à 
inverser le sens de la décision attaquée.  

 
6.4. Le Conseil rappelle que dans le cadre d’un recours en plein contentieux, il jouit d’une compétence de 
pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige dans son ensemble à un nouvel examen et qu’il se 
prononce, en tant que juge administratif, en dernière instance sur le fond du litige, ayant la compétence 
de réformer ou de confirmer les décisions du Commissaire général [&], quel que soit le motif sur lequel 
le Commissaire général [&] s’est appuyé pour parvenir à la décision contestée. [&]. Le Conseil n’est dès 
lors pas lié par le motif sur lequel le Commissaire général [&] s’est appuyé pour parvenir à la décision : 
la compétence de « confirmation » ne peut clairement pas être interprétée dans ce sens. Ainsi, le Conseil 
peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres bases une décision prise par le Commissaire général 
[&] soit la réformer [&] » (v. Projet de loi réformant le Conseil d’Etat et créant un Conseil du Contentieux 
des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 51 2479/001, p. 95).  
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6.5. Afin d’étayer sa demande, la partie requérante a déposé divers documents. 
 
La partie défenderesse considère que les documents déposés par le requérant ne permettent pas de 
modifier le sens de la décision attaquée et qu’aucune force probante ne peut y être attachée pour les 
raisons qu’elle expose. 
 
Dans sa requête, la partie requérante conteste cette analyse. Ainsi, s’agissant de l’attestation 
psychologique, elle énumère les éléments auxquels il y est fait référence, notamment le fait que le 
requérant est sujet à des hallucinations auditives et visuelles, des troubles du sommeil, des idées 
suicidaires, de l’hyperactivité, des ruminations à caractère dépressif. Elle insiste aussi sur le fait que, 
durant l’entretien, le requérant était stressé. Elle indique également que l’analyse de la partie 
défenderesse de l’attestation psychologique ne permet aucunement de l’écarter du dossier administratif.  
La partie requérante soutient que le requérant s’est efforcé de prouver sa présence sur le territoire 
sénégalais entre 2019 et 2021 en déposant des factures. Quant au fait qu’il y aurait des vices de formes 
sur ces factures, la partie requérante rappelle que les documents émanant du continent africain, de 
surcroit rédigés par des particuliers, contiennent très fréquemment des erreurs d’orthographe (requête, 
pages 6, 7 et 8). 
 
Le Conseil ne se rallie pas à ces explications. 
 
Ainsi, s’agissant de l’attestation psychologique du 25 janvier 2022, le Conseil constate à l’instar de la 
partie défenderesse que ce document ne peut renverser le sens de la présente décision attaquée.  
En effet, le Conseil observe, à sa lecture, qu’il y est indiqué le fait que le requérant bénéficie d’un 
accompagnement psychologique depuis le 24 novembre 2021. Il  note en outre qu’il y est fait état du fait 
que le requérant souffre de troubles associés typiquement au trouble de stress post-traumatique  
engendré par l’exposition à divers événements traumatiques. Le psychologue clinicien indique également 
que depuis que le requérant assiste aux séances, il a pu constater une rémission partielle de ses troubles. 
Le document évoque également la présence de certains symptômes dans le chef du requérant, 
notamment des hallucinations auditives, troubles du sommeil, des troubles de concentration et de la 
mémoire, une restriction importante de ses capacités à exprimer ses idées.  
Toutefois, à la lecture des déclarations du requérant lors de son entretien, le Conseil n’aperçoit pas que 
le requérant souffrirait de troubles psychiques d’une nature telle qu’ils sont susceptibles d’altérer sa 
capacité à présenter de manière cohérente et précise les faits invoqués à l’appui de sa demande de 
protection internationale. Ensuite, il ne ressort nullement de la lecture des entretiens personnels du 
requérant qu’il ait manifesté, à un moment donné, des difficultés à relater les événements sur lesquels il 
fonde sa demande de protection internationale. Le Conseil constate par ailleurs que si effectivement à 
certains moments de son entretien, le requérant a été submergé par l’émotion, il constate cependant que 
l’officier de protection s’est à chaque fois assuré qu’il était en mesure de poursuivre l’entretien en 
s’enquérant de son état et de ses souhaits de poursuivre ou non son entretien. 
 
Sur le fait qu’il ait été suggéré par le psychologue de la nécessité d’avoir des pauses, le Conseil constate, 
à la lecture des déclarations du requérant, que des pauses ont été prévues en commun accord avec le 
requérant. 
 
Enfin, en ce que le psychologue fait état de ses observations selon lesquelles son diagnostic serait 
compatible avec le terrible récit du requérant selon lequel son oncle et son fils auraient été assassinés au 
pays, le Conseil ne met nullement en cause l’expertise des professionnelles de la santé qui constatent le 
traumatisme du requérant et qui émettent une supposition quant à son origine, par contre il considère 
que, ce faisant, ces professionnelles de la santé ne peuvent pas établir avec certitude les circonstances 
factuelles dans lesquelles ce traumatisme ou ses séquelles ont été occasionnés (voir RvS, 10 juin 2004, 
n° 132.261 et RvV, 10 octobre 2007, n°2 468). Ainsi, cette attestation qui mentionne que le requérant 
présente des troubles psychologiques, doit certes être lu comme attestant un lien entre les traumatismes 
constatés et des événements vécus par le requérant ; par contre, ces professionnels de la santé ne sont 
pas habilités à établir que ces événements sont effectivement ceux qu’invoque le requérant pour fonder 
sa demande de protection internationale. 
En tout état de cause, le Conseil souligne que cette attestation ne fait pas état de séquelles d’une 
spécificité telle qu’il puisse être conclu à l’existence d’une forte indication de traitement contraire à l’article 
3 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales infligé à la partie 
requérante.  
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Quant aux factures déposées au dossier administratif dans le but de prouver le séjour du requérant au 
Sénégal après son voyage en Espagne en janvier 2018, le Conseil constate que les explications avancées 
dans la requête à propos du fait que les documents africains contiennent généralement des fautes 
d’orthographe, postulent une réalité stéréotypée et caricaturale qui ne permettent pas, en aucun cas, 
d’expliquer les reproches valablement formulés à l’endroit de ces documents dans l’acte attaqué. 

 
6.6. Dès lors que la partie requérante n’étaye pas par des preuves documentaires fiables les passages 
déterminants du récit des événements qui l’auraient amenée à quitter son pays et à en rester éloignée, la 
partie défenderesse pouvait valablement statuer sur la seule base d’une évaluation de la crédibilité du 
récit, nécessairement empreinte d’une part de subjectivité, pour autant qu’elle restât cohérente, 
raisonnable et admissible et qu’elle prît dûment en compte les informations pertinentes disponibles 
concernant le pays d’origine du demandeur ainsi que son statut individuel et sa situation personnelle. Or, 
la partie requérante qui se borne à formuler quelques considérations générales ne démontre pas que la 
Commissaire adjointe aurait fait une appréciation déraisonnable de son récit, qu’elle n’aurait pas 
correctement tenu compte de son statut individuel et de sa situation personnelle ou des informations 
pertinentes disponibles concernant son pays d’origine.  
 
6.7. il ressort des arguments en présence que le débat entre les partie se noue essentiellement autour de 
la crédibilité des faits invoquées et du bien-fondé des craintes qui en découlent. 
 
6.8. Tout d’abord, le Conseil constate que la motivation de la décision attaquée est suffisamment claire et 
intelligible pour permettre à la partie requérante de saisir pour quelles raisons sa demande a été rejetée.  
En constatant le manque de crédibilité des faits allégués par la partie requérante, la partie défenderesse 
expose à suffisance les raisons pour lesquelles celle-ci n’a pas établi qu’elle craint d’être persécutée en 
cas de retour dans son pays. À cet égard, la décision entreprise, qui contient les considérations de droit 
et de fait fondant ladite décision, est donc formellement motivée. 
 
Sur le fond, le Conseil estime que tous les motifs de la décision attaquée, sont pertinents 3 dès lors qu’ils 
portent sur des éléments déterminants du récit 3 et ont pu valablement conduire la partie défenderesse à 
remettre en cause le bien-fondé des craintes ainsi alléguées par la partie requérante à l’appui de la 
présente demande de protection internationale. 

 
6.9. Dans ce sens, concernant son engagement politique passé et les éléments qui l’ont amenée à 
demander la protection internationale en Belgique en 2000, la partie requérante rappelle qu’il s’agit là 
d’événements qui remontent à quarante ans et qu’il est difficile de s’en souvenir précisément ; que le 
requérant ne peut pas se retourner vers les réseaux sociaux pour étayer son implication politique; qu’il 
n’a que ses paroles qui sont certes peu détaillées. Elle insiste aussi sur l’engagement de son père et le 
fait que le lien familial n’est pas remis en cause et doit être considéré comme non contesté ; que le meurtre 
de son père n’est également pas contesté par la partie défenderesse ; que le lien familial permet de 
justifier à lui seul une crainte suffisante dans le chef du requérant étant membre de la famille directe d’un 
membre du MFDC. Elle reconnait également que si le requérant n’est pas dans le détail extrême, il s’avère 
par contre qu’à la lecture du rapport d’entretien, il fournit de nombreuses précisions et indications. Elle 
soutient que le requérant avait déposé sa carte  de membre du MFDC et qu’elle a disparu entre-temps de 
son dossier. Elle soutient aussi sur sa démission du MFDC en 2001 que le requérant a essayé d’être le 
plus précis possible malgré le fait qu’il s’agit d’un événement qui date de plus de vingt ans, ce que la partie 
défenderesse ne tient pas compte ; que trois membres de la famille du requérant ont été assassinés et 
que son cousin a également été assassiné en raison de sa démission du MFDC. 
Quant à son retour en 2004 au Sénégal, la partie requérante soutient qu’étant donné le long délai de 
traitement de sa demande de protection internationale et les changements perceptibles dans son pays 
avec l’accord de paix qui allait être signé entre le gouvernement sénégalais et les rebelles, le requérant a 
pris la décision de rentrer dans son pays ; que des garanties nécessaires quant à sa sécurité lui ont été 
données et l’ont convaincu d’y retourner. Elle soutient en outre que l’accord de paix n’est pas remis en 
cause (requête, pages 2 à 5). 
 
Le Conseil ne se rallie pas à ces explications. 
 
En effet, bien que les faits sont relativement anciens, le Conseil considère que la partie défenderesse a 
valablement pu estimer que le récit du requérant sur son activisme passé au sein du MFDC - dès le début 
des années 80 jusqu’en 2001 au moment de son départ du pays - manque de crédibilité pour les raisons 
qu’elle expose longuement dans l’acte attaqué et qui ne sont pas valablement contestées dans la requête.   
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En effet, dès lors que le requérant soutient que c’est en raison de son activisme dans ce mouvement qu’il 
a été amené à quitter son pays une première fois en 2001 pour demander la protection internationale en 
Belgique, la posture du requérant consistant à se réfugier derrière le fait que cet engagement remonte 
déjà à plus de trente ans ne suffit pas à justifier les propos peu circonstanciés qu’il tient quant à son 
engagement. Le fait qu’il n’existait pas de réseaux sociaux à l’époque ne peut suffire à justifier l’absence 
de production de tout élément objectif venant  témoigner de cet engagement actif et ce, d’autant plus qu’il 
revendique d’être le fils de M. E. qui serait un membre fondateur de la rébellion du MFDC.  
Par ailleurs, le Conseil constate l’absence de pertinence de l’argument de la partie requérante consistant 
à soutenir que la mort de son père, M. E., ne serait pas remise en cause par la partie défenderesse. En 
effet, le Conseil note que le requérant a déclaré être revenu en Belgique sans « documents ». Ensuite, il 
observe également, comme relevé ci-dessus, que le requérant ne dépose à ce stade-ci de sa demande 
de protection internationale aucun commencement de preuve sur son implication supposée dans le MDFC 
depuis les années 80, ni aucun autre document officiel permettant d’établir ses liens de famille éventuels 
avec les personnes avec lesquelles il allègue avoir des liens familiaux et qui seraient des personnalités 
importantes du MFDC.  
Il constate par ailleurs que les explications fournies par le requérant quant au fait qu’il aurait essayé d’être 
le plus précis possible à propos des circonstances dans lesquelles il allègue avoir démissionné du MFDC 
au début des années 2000, ne permettent pas de lever les constatations faites par la partie défenderesse 
quant au caractère évasif, imprécis de  ses déclarations à cet égard. 
Enfin, le Conseil constate que les explications fournies par le requérant à propos des circonstances dans 
lesquelles il aurait décidé de rentrer au Sénégal en 2004, consistent en des réitérations de propos qu’il a 
déjà tenus à d’autres stades de sa demande de protection internationale et qui ne suffisent pas en l’espèce 
à renverser les motifs de l’acte attaqué. Le Conseil constate en l’espèce que rien, dans les explications 
fournies par le requérant tant lors de son entretien que dans sa requête, ne permet de comprendre en 
quoi la signature de l’accord de paix entre le gouvernement sénégalais et le MDFC offrait suffisamment  
de garanties de sécurité pour rentrer dans son pays alors même qu’il subsistait une certaine défiance à 
son encontre au sein du MFDC. 
 
6.10. Dans ce sens encore, la partie requérante soutient qu’en ce qui concerne son implication pour la 
promotion de la paix, le requérant s’est efforcé de raconter avec précision et conviction son implication 
pour la paix ; qu’il ressort de ses explications que cet engagement pour la paix relève davantage d’une 
conviction personnelle et d’un faisceau d’idées découlant d’un ensemble d’actions et d’activités 
difficilement identifiables. Quant à sa présence sur le territoire sénégalais lors de l’assassinat de son oncle 
et de son fils, elle rappelle que le requérant a quitté son pays dans la précipitation quelques jours après 
avoir découvert la mort de son fils ; que lors de son départ, il n’a pas réfléchi à prendre son passeport 
avec lui ; que le requérant s’est également efforcé à prouver sa présence sur le territoire sénégalais entre 
2019 et 2021 sur la base des factures qu’il a déposées au dossier.  
S’agissant de ses persécuteurs, la partie requérante soutient qu’il est malheureusement compréhensible 
que le requérant ne parvienne pas à identifier de manière précise ces personnes ; qu’il s’agit d’un groupe 
de personnes qu’il identifie par ailleurs comme étant des membres du MFDC appartenant à la branche 
dans laquelle il militait. Quant au lien avec l’assassinat de son oncle et de son fils, la partie requérante 
renvoie aux explications fournies par le requérant lors de son entretien  et ajoute que ces meurtres, non 
valablement contestés, sont des éléments capitaux dans le récit du requérant en ce qu’il s’agit de 
membres proches de sa famille. Elle soutient en plus que si le requérant n’a pas été en mesure de donner 
plus de précisions par rapport aux menaces reçues par son oncle avant le meurtre de celui-ci, c’est en 
raison du fait que ce dernier ne lui donnait pas forcément tous les détails à ce sujet (requête, pages 5 à 
6).   

 
Le Conseil ne se rallie pas à ces explications.  
 
Il  constate en effet que dans sa requête, la partie requérante se contente de réaffirmer les mêmes propos 
vagues et assez généraux tenus lors de son entretien quant à la nature de son implication pour la 
promotion de la paix et reste en défaut d’avancer le moindre élément concret et précis permettant 
d’attester ses nouvelles activités qui seraient à l’origine de persécutions de la part des rebelles 
casamançais.  
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Le Conseil constate en outre que le requérant reste à ce stade en défaut d’avancer le moindre élément 
de nature à prouver son retour après son séjour en Espagne du 22 janvier au 3 février 2018. Dans sa 
requête, la partie requérante qui évoque comme justification la précipitation de son départ ou le fait que 
le requérant n’ait pas pensé à prendre son passeport, reste toujours en défaut d’apporter le moindre 
élément de nature à renverser les constatations faites par la partie défenderesse et auxquelles le Conseil 
se rallie. Quant aux documents produits par le requérant pour attester son retour au Sénégal, le Conseil 
renvoie aux considérations développées supra.  
 
S’agissant des autres explications avancées par le requérant sur ses persécuteurs, le Conseil constate 
que le requérant reste imprécis sur l’identité de ces derniers et se contente simplement de les désigner 
comme étant des membres du MFDC sans autres précisions alors même qu’il allègue être entré dans le 
mouvement dans les années 80, que son père en aurait été l’un des membres fondateurs et que l’un de 
ses oncles aurait présidé les destinées de ce mouvement jusqu’en 2017. Le Conseil estime que la partie 
défenderesse a pu valablement estimer que les déclarations inconsistantes et imprécises du requérant à 
cet égard empêchait d’accorder foi à son récit à propos des problèmes qu’il soutient avoir eus et qui ont 
justifié son départ du pays en novembre 2021.  
Concernant les assassinats de ses proches, le Conseil rappelle, comme déjà indiqué supra, que le 
requérant n’a déposé aucun élément objectif de nature à illustrer ses propos au sujet de son engagement 
personnel au sein du MFDC ainsi que celui de sa famille alors même qu’il allègue que son père et son 
oncle ont exercé des fonctions importantes au sein de ce mouvement.  
Ensuite, toujours concernant l’assassinat de ses proches, le Conseil ne peut se rallier à l’explication de la 
partie requérante consistant à se réfugier derrière le fait que l’oncle du requérant, assassiné en 2017, ne 
lui aurait pas dit grand-chose sur la nature des menaces qu’il recevait. En effet, eu égard à l’engagement 
même revendiqué par le requérant au sein du MFDC et au fait qu’après son retour en 2004, il allègue 
avoir continué à s’intéresser à l’actualité politique de la Casamance et à poursuivre les efforts de paix, le 
Conseil juge assez peu crédible qu’il ne soit pas à même d’avancer le moindre élément personnalisé - du 
fait notamment de ses liens familiaux avec cette personne - précis, actualisé quant aux circonstances de 
son assassinat et des suites de cette affaire.  
Quant à l’assassinat de son fils en 2021, le Conseil constate à l’instar de la partie défenderesse, que le 
requérant n’apporte aucun commencement de preuve à cet égard. De même, il relève l’indigence  de ses 
déclarations quant aux circonstances dans lesquelles cet assassinat a eu lieu ou même des démarches 
entreprises par lui-même ou d’autres membres de sa famille pour trouver les coupables. Ensuite, le 
Conseil constate que le requérant reste en défaut de prouver qu’il se serait trouvé au Sénégal au moment 
où cet assassinat aurait eu lieu et que, partant, cet événement aurait été à la base de sa décision de 
quitter son pays.  
 
6.11. Quant aux documents annexés à la requête et ceux que la partie requérante a fait parvenir au 
Conseil lors de l’audience du 25 avril 2023, le Conseil estime qu’ils ne sont pas à même de modifier les 
constats qui précédent. 
 
En effet, le Conseil constate que dans sa note complémentaire du 25 avril 2023, la partie requérante 
soutient que cette attestation médicale  du 31 janvier 2021 permet d’attester la présence du requérant au 
Sénégal entre 2019 et 2021. Or, pour sa part, le Conseil estime que tel n’est pas le cas. En effet, il relève 
que le requérant, interrogé sur ce qui s’est passé depuis son retour au Sénégal en 2004 jusqu’à son 
départ en 2021, il n’évoque à aucun moment sa double hospitalisation en 2020 et en 2021 (dossier 
administratif/ pièce 8/ pages 15 à 21). De même, le Conseil constate qu’alors que le requérant est 
interrogé sur d’éventuels éléments de preuve qui seraient en sa possession et qui attesteraient son retour 
au pays, le requérant n’évoque à aucun moment cette attestation médicale et ce, alors même qu’elle a 
été émise le 31 janvier 2021. Enfin, le Conseil relève qu’interrogé sur son état de santé, le requérant 
évoque simplement être dépressif et angoissé (dossier administratif/ pièce 19/ rubrique 12). Il n’évoque 
aucun autre problème de santé particulier, encore moins deux hospitalisations en 2020 et en 2021 pour 
des problèmes de détresse respiratoire. Au surplus, le Conseil relève que dans l’attestation psychologique 
du 25 janvier 2022 que le requérant dépose au dossier administratif, il est évoqué le fait que le requérant 
« déclare  avoir fait un infarctus il y a environ un an » (dossier administratif / pièce 22/ document 1). Le 
Conseil s’étonne que le requérant ne dépose aucun élément à ce sujet et que l’attestation déposée fait 
référence à une tout autre situation médicale. 
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Quant au témoignage de T. F. du 20 juillet 2022, le Conseil constate à sa lecture,  qu’il ne contient aucun 
élément déterminant de nature à modifier l’appréciation faites des faits invoqués par le requérant à la base 
de sa demande de protection internationale.  En outre, le fait que son caractère privé limite le crédit qui 
peut lui être accordé, le Conseil est dans l’incapacité de s’assurer des circonstances dans lesquelles il a 
été rédigé. 
 
L’enveloppe dans laquelle le requérant a reçu ces documents ne permet pas de renverser le sens de la 
décision attaquée, n’ayant aucun lien avec le récit. 

 
6.12. En conclusion, le Conseil estime que les motifs précités de la décision portent sur les éléments 
essentiels du récit de la partie requérante, et qu’ils sont déterminants, permettant, en effet, à eux seuls 
de conclure à l’absence de crédibilité de son récit, qu’il s’agisse des faits qu’elle invoque ou de la crainte 
et du risque réel qu’elle allègue.  

 
6.13. Au vu des développements qui précèdent, le Conseil considère que la partie requérante ne démontre 
pas en quoi la partie défenderesse n’aurait pas suffisamment motivé sa décision ou aurait violé les 
dispositions légales et les principes de droit cités dans la requête.  
 
Concernant l’invocation de la violation de l’article 3 de la Convention de sauvegarde des droits de l'homme 
et des libertés fondamentales (ci-après dénommée la "Convention européenne des droits de l’homme"), 
le Conseil rappelle que, dans le cadre de sa compétence de pleine juridiction qu’il tient de l’article 39/2, § 
1er, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des 
étrangers (ci-après dénommée la "loi du 15 décembre 1980"), il est compétent pour statuer sur les recours 
introduits, comme en l’espèce, à l'encontre des décisions du Commissaire général aux réfugiés et aux 
apatrides. A cet effet, sa compétence consiste à examiner si la partie requérante peut prétendre à la 
reconnaissance de la qualité de réfugié au sens de l'article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 ou à l'octroi 
de la protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la même loi et non à se prononcer sur la légalité 
d’une mesure d’éloignement du territoire. Le Conseil n’étant  pas saisi d’un recours contre une telle 
mesure, il n’est dès lors pas compétent pour statuer sur une éventuelle violation de l’article 3 de la 
Convention européenne des droits de l’homme. Par conséquent, le moyen est irrecevable. 
 
6.14. Il s’ensuit que plusieurs des conditions cumulatives prévues par l’article 48/6, §4, de la loi du 15 
décembre 1980 ne sont pas remplies et qu’il n’y a dès lors pas lieu d’octroyer au requérant le bénéfice du 
doute qu’il revendique en terme de requête.  
 
Du reste, en ce que le requérant invoque l’application de l’article 48/7 de la loi du 15 décembre 1980, le 
Conseil considère que les conditions de cette disposition ne sont pas remplies en l’espèce. En effet, il 
rappelle que, selon cette disposition, le fait qu'un demandeur a déjà été persécuté ou a déjà subi des 
atteintes graves ou a déjà fait l'objet de menaces directes d'une telle persécution ou de telles atteintes est 
considéré comme un indice sérieux de la crainte fondée du demandeur d'être persécuté ou du risque réel 
de subir des atteintes graves, sauf s'il existe de bonnes raisons de penser que cette persécution ou ces 
atteintes graves ne se reproduiront pas. Or, en l’espèce, la matérialité des menaces de persécution ou 
les persécutions alléguées par le requérant n’est pas établie. Il s’ensuit que la première condition 
d’application de l’article 48/7 de la loi fait défaut. Cette disposition légale ne trouve donc pas à s’appliquer. 

 
6.15. En conséquence, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays d’origine ou qu’elle en 
reste éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 1er, section A, § 2, de la Convention de 
Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés. 
 
Il découle de ce qui précède que la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays d’origine ou 
qu’elle en reste éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 
1980. 
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b. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 
 

6.16. L’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 dispose comme suit :  
 
« § 1er. Le statut de protection subsidiaire est accordé à l'étranger qui ne peut être considéré comme un 

réfugié et qui ne peut pas bénéficier de l'article 9ter, et à l'égard duquel il y a de sérieux motifs de croire 

que, s'il était renvoyé dans son pays d'origine ou, dans le cas d'un apatride, dans le pays dans lequel il 

avait sa résidence habituelle, il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au paragraphe 

2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque, n'est pas disposé à se prévaloir de la protection de ce 

pays et ce, pour autant qu'il ne soit pas concerné par les clauses d'exclusion visées à l'article 55/4. § 2. 

Sont considérées comme atteintes graves: a) la peine de mort ou l'exécution; b) ou la torture ou les 

traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays d'origine; c) ou les 

menaces graves contre la vie ou la personne d'un civil en raison d'une violence aveugle en cas de conflit 

armé interne ou international. » 
 

Cet article est la transposition des articles 2, f, et 15 de la directive 2011/95/UE (anciennement 2, e, et 15 
de la directive 2004/83/CE du Conseil de l’Union européenne du 29 avril 2004). 
  
6.17. Il découle de cet article que pour pouvoir bénéficier du statut de protection subsidiaire, il faut que le 
demandeur encoure, s’il était renvoyé dans son pays d’origine, un « risque réel ».  
Cette notion renvoie au degré de probabilité qu’une personne soit exposée à une atteinte grave. Le risque 
doit être véritable, c’est-à-dire réaliste et non hypothétique. 
 
Le paragraphe 2 précise ce qu’il y a lieu d’entendre par les mots « atteintes graves » en visant trois 
situations distinctes. 
 
6.18. À l’appui de sa demande de protection subsidiaire en application de l’article 48/4, § 2, a et b, de la 
loi du 15 décembre 1980, la partie requérante n’invoque pas des faits ou des motifs différents de ceux qui 
sont à la base de sa demande de reconnaissance de la qualité de réfugié.  
 
Dès lors, dans la mesure où il a déjà jugé, dans le cadre de l’examen de cette demande, que ces 
évènements et raisons ne sont pas établis et que sa crainte de persécution n’est pas fondée, le Conseil 
estime qu’il n’existe pas davantage d’élément susceptible d’établir, sur la base des mêmes faits et motifs, 
qu’il existerait de sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour dans son pays d’origine le requérant 
encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 
décembre 1980, à savoir la peine de mort ou l'exécution, la torture ou des traitements ou sanctions 
inhumains ou dégradants. 

 
6.19. D’autre part, le Conseil constate que la partie requérante ne fournit pas le moindre élément ou 
argument qui permettrait d’établir que la situation qui prévaut actuellement au Sénégal, puisse s’analyser 
comme une situation de « violence aveugle en cas de conflit armé » au sens de l’article 48/4, § 2, c) de 
la loi du 15 décembre 1980. 
 
6.20. Il n’y a par conséquent pas lieu de faire droit à la demande de la partie requérante de bénéficier de 
la protection subsidiaire prévue par l’article 48/4 de la loi. 
 
6.21. En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder à la partie requérante la protection subsidiaire prévue 
par la disposition légale précitée. 
 
7. Au vu de ce qui précède, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays ou qu’elle en reste  
éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, ni qu’il  
existe des sérieux motifs de croire qu’elle encourrait, en cas de retour dans son pays, un risque réel de  
subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. Cette constatation rend 
inutile un examen plus approfondi des moyens de la requête, cet examen ne  pouvant, en toute hypothèse, 
pas induire une autre conclusion quant au fond de la demande.  Le Conseil rappelle à cet égard que dans 
le cadre de la compétence de pleine juridiction qu’il exerce au  contentieux de l’asile, il est amené à 
soumettre l’ensemble du litige à un nouvel examen et à se  prononcer par un arrêt dont les motifs lui sont 
propres et qui se substitue intégralement à la décision attaquée.  
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Il en résulte que l’examen des vices éventuels affectant cette dernière au regard des règles invoquées en 
termes de moyen a perdu toute pertinence.    
 
 
PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 
 

Article 1er  
 
La partie requérante n’est pas reconnue réfugiée. 
 
 
 
Article 2 
 
Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante. 
 
 
 
 
Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le quinze janvier deux mille vingt-quatre par : 
 
 
O. ROISIN, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 
 
L. BEN AYAD, greffier. 
 
 
Le greffier,  Le président, 
 
 
 
 
 
 
L. BEN AYAD O. ROISIN 
 
 


